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BULLETIN D’INSCRIPTION SESSHIN D’AVRIL

(Bulletin à renvoyer par mail à : info@dogensangha-martinique.org)
NOM :



PRENOM : 
ADRESSE :

CODE POSTAL :                                    COMMUNE :         
TEL : 

E MAIL : 

DATE DE VENUE : 






SESSHIN (Pension complète et hébergement, draps fournis) :


     Participation :   110 €   

                          Étudiants / chômeurs :     95 €  

La cotisation annuelle à l’Association Zen Dogen Sangha s’élève à 10 €. A régler de façon distincte de la Sesshin.

          Cotisation :    10 € 
                               Cotisation 2012 déjà réglée 
        Règlement par chèque à l’ordre de « ASS. A LA RENCONTRE DU ZEN » à envoyer (avant le 26             mars 2012) à :

ASSOCIATION ZEN DOGEN SANGHA MARTINIQUE
Lot les sommets de Terreville

21, rue du Bois d'Inde
97233 Schœlcher
       Règlement par virement bancaire :
ASS. A LA RENCONTRE DU ZEN
Banque : CAISSE D’EPARGNE – Agence Cluny, CCIAL Plateau-Roy Cluny, 97233 Schœlcher
Compte n° : 08129612133 93

IBAN : FR76 1131 5000 0108 1296 1213 393              BIC/SWIFT : CEPA FRPP 131

(Pour toutes informations complémentaires, téléphoner au : 0696 45 02 96  ou  0596 38 08 23)
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